
Avis de course  
Championnat départemental optis D2 / D3 

23 avril 2022 – AAN Port Blanc 

 

 
Lieu : Centre nautique de Port Blanc, 7 boulevard de la mer – 22710, Penvénan 
 
 

- L’épreuve sera régie par les RCV 2021-2024, les prescriptions de la FFV, le règlement 
sportif du CDV 22, ainsi que les règles propres à chaque classe, sauf si l’une d’entre 
elles est modifiée par les instructions de course ou leurs annexes. 
 

- Les prix seront distribués sous forme de coupe pour chaque série. 
 

- Une licence FFV « compétition » ainsi qu’une autorisation parentale sont obligatoires 
pour participer. 

 
Programme : 
 
9h-10h Confirmation d’inscriptions et distribution des dossards 

10h30 Briefing 

11h30 mise à disposition pour plusieurs manches à suivre 

16h00 Proclamation des résultats 

 
 
Marées : PM 12h18 coeff 50 
 



 
 
 


